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Le projet de loi sur le parc de la Gatineau : 
 Le débat est reporté à la fin février

Chelsea, le 16 février 2011 – Le débat qui devait avoir lieu le 15 février à la Chambre des communes relativement au projet sur le parc de la Gatineau a été reporté à la semaine du 28 février. 
C’est le jeudi 10 février dernier que le leader parlementaire du gouvernement conservateur, John Baird, avait annoncé que le projet loi C-20 – qui porte notamment sur le parc de la Gatineau – serait débattu cette semaine. Toutefois, comme c’est souvent le cas pour les travaux parlementaires, l’ordre du jour a changé pour accommoder les besoins du processus législatif. 
À l’occasion du débat qui reprendra dans deux semaines, les députés se pencheront sur deux amendements que proposera le député de Gatineau Richard Nadeau. Le premier amendement vise à assurer que les gouvernements du Québec et de l’Ontario soient consultés dans le cadre de l’élaboration du Plan directeur pour la capitale nationale; le deuxième exige que la priorité pour tous les aspects de la gestion du parc de la Gatineau soit sa préservation et son rétablissement écologique. 
Le comité pour la protection du parc de la Gatineau est d’avis que le projet de loi C-20 ne satisfait pas les critères essentiels à une loi protectrice des aires naturelles et ignore le consensus sur le parc de la Gatineau. 

Ce consensus est ressorti au fil des ans à la suite d’initiatives privées et publiques, d’ententes fédérales-provinciales, de nombreuses consultations publiques et de débats parlementaires. Sa plus récente expression s’est manifestée lors de la revue des mandats du parc de la Gatineau et de la CCN, et devant le comité sénatorial qui a étudié le projet de loi S-210.  

Selon ce consensus, une loi pour protéger le parc doit mandater la conservation et l’intégrité écologique comme priorités de gestion, enchâsser ses limites et respecter l’intégrité territoriale du Québec. Elle doit également éliminer la construction résidentielle et reconnaître que le parc est créé à l’intention des générations futures.  

En l’absence de protection adéquate, la CCN a permis la construction de 120 nouvelles maisons dans de parc de la Gatineau depuis 1992 et amputé son territoire de 8 km2. Et si l’on ajoute la construction d’un hypermarché, d’un café-restaurant, d’une station-service, d’une caserne de pompiers, d’une station de surpression et de cinq nouvelles routes en violation des plans directeurs, le besoin de surveillance parlementaire devient encore plus pressant. 

Le projet de loi C-20 doit être modifié, sinon le parc de la Gatineau continuera de mourir à petit feu. 
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Renseignements : Jean-Paul Murray : 819-827-1803; www.gatineauparc.ca.
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